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[DATE]


Envoi recommandé
Objet : remplacement compteur
Vos réf. : [RÉFÉRENCES DU GRD]


Madame, Monsieur,

La présente fait suite à votre courrier du [DATE] et est relative à l’objet sous rubrique.
Par la présente, j’ai l’honneur de vous faire part de mon opposition au remplacement du compteur existant, en parfait état de fonctionnement, par un compteur dit « intelligent ».
Cette objection est fondée sur la Déclaration de politique régionale de la Wallonie 2019-2024 du 9 septembre 2019 (p. 61) qui indique clairement que « le décret sur les compteurs communicants sera examiné afin de laisser le libre choix individuel », ainsi que sur l’article 35, § 3, du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité tel que modifié par l’article 46, 6°, du décret du 5 mai 2022.
À noter que depuis l’entrée en vigueur de ce dernier décret (le 15 octobre 2022), le remplacement du compteur par un compteur « intelligent » n’est nullement obligatoire.
Par conséquent, il ne sera pas donné accès à vos services pour le remplacement du compteur existant par un compteur « intelligent ».
S’il s’avère que le remplacement du compteur existant est indispensable, je souhaite qu’il soit remplacé par un compteur électromécanique classique. Dans ce cas, je vous remercie de me le confirmer par retour de courrier ainsi que la date qui sera fixée pour ce remplacement.
La présente vous est adressée sans aucune reconnaissance préjudiciable quelconque.
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


[NOM ET SIGNATURE]
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